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ETAT DES LIEUX
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DES INFRASTRUCTURES 
qui font d’Arlysère un territoire très facile d’accès et 

UN ENVIRONNEMENT EXCEPTIONNEL 
qui contribuent, avec la présence 

D’INDUSTRIES DE NOTORIÉTÉ MONDIALE 
et un cadre de vie préservé, 

à proposer un potentiel extrêmement important pour ses habitants 
et des possibilités d’évolution qui doivent être conduites par des 

POLITIQUES PUBLIQUES COHÉRENTES ET CONCERTÉES

Une situation au carrefour du plus 
grand domaine skiable du monde

Une empreinte façonnée 
par les Jeux Olympiques d’Albertville



Communes 39 

Habitants 62 000

Actifs 30 867 

Emplois 23 762

Lits 
touristiques

55 000
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ETAT DES LIEUX
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ETAT DES LIEUX

1er janvier 2017 : création de la Communauté d’Agglomération Arlysère –
Dissolution des 4 Communautés de Communes: Co.RAL, CCB, CCHCS, Com’Arly
- Dissolution du PETR Arlysère et du SIRS de Frontenex.

DES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES:
Développement économique (création, aménagement et entretien de zones

économiques, promotion du tourisme)

Aménagement de l’espace communautaire (SCoT, mobilité)

Équilibre social de l’habitat (Programme Local de l’Habitat, politique du logement
d’intérêt communautaire, actions en faveur du logement
des personnes défavorisées, amélioration du parc
immobilier d’intérêt communautaire)

Politique de la Ville

Accueil des gens du voyage

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

R
A

P
P

EL
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DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES ET SUPPLÉMENTAIRES

Les compétences, autres qu’obligatoires, exercées dans les 4 Communautés de

Communes fusionnées avant la fusion et par le PETR Arlysère et le SIRS de

Frontenex dissous au 31 décembre 2016

Service Public d’Assainissement Non Collectif, gestion de sentiers d’intérêt
communautaire, actions sociales d’intérêt communautaire, aménagement
rural, soutien à l’agriculture…

ETAT DES LIEUX
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LE PROJET

LES ENJEUX DU TERRITOIRE

 PORTER L’AMBITION DES 39 COMMUNES constituant l’Agglomération ARLYSERE
et ses 62 000 habitants.

 VALORISER L’ESPACE MONTAGNARD 

OUVERT SUR LE SILLON ALPIN,

le territoire d’Arlysère bénéficiant d’un 
positionnement stratégique, d’une diversité de 
paysages de qualité, de ressources et d’attractivité 
qui participent à son équilibre et à sa richesse.

 PRÉSERVER ET VALORISER

LE CAPITAL NATUREL ET HUMAIN

au cœur d’un projet 
de développement soutenable.

afin d’améliorer son bilan carbone,
réduire les émissions de gazs à effet de serre.

 POURSUIVRE L’AMÉNAGEMENT 

COHÉRENT DU TERRITOIRE 
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Après avoir établi son agenda 21, Arlysère a obtenu le ruban d’or
du développement durable, et approuvé différents documents
dont le SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale), et signé de
nombreux contrats permettant d’obtenir plus de 50 millions
d’euros de subventions.

LE PROJET

LES ENJEUX DU TERRITOIRE

Depuis 2017, l’Agglomération s’est structurée autour des services à la population, l’action 
sociale, le logement, l’économie, le tourisme, l’agriculture et l’environnement. 

L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE ET DE SON AGGLOMÉRATION DOIT ÊTRE CONFORTÉE

PAR UN NOUVEAU PROJET QUI DOIT PORTER SUR LES PRIORITÉS SUIVANTES :
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LE PROJET

2020

2026

LES PRIORITÉS 

DU PROJET 

► UNE AGGLOMÉRATION AU SERVICE DE

L’ENVIRONNEMENT ET DE LA

TRANSITION ÉCOLOGIQUE

 Le plan climat air énergie territoriale (PCAET)
sera à la base de toutes les réflexions
d’aménagement et de développement de
notre territoire dans le cadre de la révision du
Schéma de Cohérence Territorial et du Plan
Local de l’Habitat.

 Dans la continuité de la mise en place des
transports en commun et du développement
de la mobilité douce, l’objectif est de renforcer
l’ensemble des lignes sur tout le territoire, de
réaliser des pistes cyclables sécurisées, la mise
en place complémentaire des bornes
électriques pour les vélos, comme pour les
voitures…

► UNE AGGLOMÉRATION AU SERVICE

D’UNE MOBILITÉ DÉCARBONÉE
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LE PROJET

2020

2026

LES PRIORITÉS 

DU PROJET 

 La nouvelle organisation mise en place par
l’Agglomération et le regroupement des
compétences est à l’origine de l’implantation de
nombreuses entreprises sur toutes les zones
économiques de notre bassin et, plus
particulièrement d’une entreprise, leader
mondial du transport par câble avec la création
de plus de 200 emplois, sans occulter la
réalisation du bâtiment exemplaire à énergie
positive LE SESAME à Gilly-sur-Isère ou le
bâtiment relais à Beaufort-sur-Doron.

Cette dynamique doit être confortée et poursuivie
par des actions ciblées auprès d’entreprises leader
sur le marché de l’aménagement de la montagne.

► UNE AGGLOMÉRATION AU

SERVICE DE L’EMPLOI
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LE PROJET

2020

2026

LES PRIORITÉS 

DU PROJET 

 Un CIAS au service de la petite enfance, de
l’enfance, de la jeunesse et des personnes
âgées.

 Un soutien fort aux associations en charge de
ces compétences dans le Beaufortain et le Val
d’Arly.

DES PERSPECTIVES:
 Harmoniser et développer le portage des

repas à domicile

 Accompagner le parcours des familles, du
domicile à l’établissement.

► UNE AGGLOMÉRATION AU

SERVICE DE LA COHESION

SOCIALE
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LE PROJET

 Au-delà de l’exercice de nos compétences,
celles-ci doivent désormais être appliquées de
façon pleine et entière.

A tire d’exemple: pour les Transports, Arlysère
prendra désormais en charge l’aménagement
complet des arrêts de bus.

2020

2026

LES PRIORITÉS 

DU PROJET 

► UNE NÉCESSAIRE ÉVOLUTION DE

L’EXERCICE DES COMPÉTENCES 

POUR UNE MEILLEURE LISIBILITÉ
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LE PROJET

 Assurer à chaque habitant le même niveau de
services en renforçant la mutualisation avec
chacune des communes, tout en assurant la
proximité des services.

 Renforcer l’offre de soins en partenariat avec les
médecins et les maisons médicales.

 Adapter l’organisation de la gouvernance de
l’Agglomération afin de répondre aux nouvelles
exigences fixées .

 Développer un territoire dynamique au service
de ses habitants, un territoire équilibré
s’appuyant sur une économie solide qui repose
sur de nombreux piliers (ce qui différencie Arlysère
de nombreux autres territoires de montagnes).

2020

2026

LES PRIORITÉS 

DU PROJET 

► UNE AGGLOMÉRATION AU SERVICE 

DE TOUS SES HABITANTS 

ET DE CHAQUE COMMUNE
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LE PROJET

 Une participation indispensable des habitants
au modèle de développement harmonieux et à
la construction d’une identité homogène.

 Maintenir l’habitant au cœur des services et
mettre les communes au cœur de l’action, grâce
à des politiques publiques au service de tous.

 Accélérer l’usage du numérique pour :
→Faciliter la circulation de l’information, 
l’usage des services d’Arlysère à la population, 
et le dialogue participatif.
→ Contribuer au développement économique 
du territoire
→ Contribuer à réduire la « fracture 
numérique »

► UNE AGGLOMÉRATION AU SERVICE 

DE TOUS SES HABITANTS 

ET DE CHAQUE COMMUNE

2020

2026

LES PRIORITÉS 

DU PROJET 
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PROPOSITION D’ORGANISATION 
DE LA GOUVERNANCE

COMMISSIONS OPÉRATIONNELLES

► Proposent et suivent les actions thématiques. 
►Pilotés par le Président, un Vice-Président 
ou un Conseiller Délégué + 1 technicien référent.

ATELIERS CITOYENS

►Organisent le débat d’idées.
► Pilotés par le Président 

et/ou les Vice-présidents.

BUREAU EXÉCUTIF

► Pilote le projet.
► Décide des axes prioritaires.
► Assure l’interface avec 

les ateliers citoyens.

BUREAU ELARGI

►Lieu d’échanges.
► Finalise les décisions avant

soumission au CC.

CONFÉRENCE DES MAIRES

► Dialogue entre les maires
du territoire.

CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE

► Examine et vote les décisions

► Porte un avis sur les actions conduites

LE
S 

IN
ST

A
N

C
ES
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Des outils opérationnels

SEM4VCIAS Services 

Supports

AGGLOMÉRATION

→ Opérateur généraliste 
de l’habitat

Cohésion sociale
→  Petite Enfance
→ Personnes âgées
→ Enfance Jeunesse

PROPOSITION D’ORGANISATION 
DE LA GOUVERNANCE

LE
S 

IN
ST

A
N

C
ES
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PROPOSITION D’ORGANISATION 
DE LA GOUVERNANCE
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S 
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PROPOSITION D’ORGANISATION 
DE LA GOUVERNANCE
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… DécSept .

CONSEILS D’AGGLO 
►INSTALLATION LE 9 JUILLET
► 1ER CONSEIL LE 16 JUILLET

Mars Juillet… Nov…

19

ETAPES DE MISE EN OEUVRE

PRÉPARATION À

L’INSTALLATION DES ÉLUS

► Elections 
►Constitution 
des instances

ETAT DES LIEUX APPROFONDI

► Travail en ateliers 
et commissions

… Jan. 

DÉFINITION DE LA

STRATÉGIE

► Axes prioritaires
► Objectifs 

… Mars

FINALISATION DU

PROJET

► Approbation
► Mise en œuvre 

>> NOUVEL ORGANIGRAMME

fonctionnel pour fin année
ou début 2021 en lien
avec finalisation projet
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CONSEILS D’AGGLO

Présentation du projet
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